
    A la poursuite de Jean-Emmanuel Rochat, marchand horloger aux 
Charbonnières  
 
    Honnêtement il ne viendrait à l’idée d’aucun industriel du Chenit de se 
pencher sur les trajectoires d’autres de leurs confrères des deux communes du 
Lieu et de L’Abbaye. Et pourtant ces deux territoires, si proches, sont eux aussi 
dotés d’un riche passé industriel. Simplement que celui-ci reste pour l’heure 
inexploré.  
    Nous allons en donner un exemple avec Jean Emmanuel Rochat des 
Charbonnières.  
    Celui-ci nous est révélé dans un acte du notaire Agassiz, ACV, Dh 1, du 25 
octobre 1771 : 
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    Si Jean Emmanuel Rochat, né en 1747, vend du terrain à seulement 24 ans, il 
faut croire qu’il a d’autres intérêts que l’agriculture.  
    Etat-civil de notre homme : fils d’Abram Emmanuel des Charbonnières, lui-
même fils de Pierre Abram Rochat.  
    Nous pourrions imaginer, d’après ces quelques informations, qu’il serait donc 
de la famille Rochat du Bonhomme. Nous n’en avons cependant aucune  
certitude.  
    Jean Emmanuel Rochat épouse le 8 juillet 1771, Marie Madelaine fille de 
Monsieur le Capitaine Abram Jequier, de Fleurier, dans le Comté de Neuchâtel.  
 
     

 
 
 
    Le mariage a sans doute eu lieu à l’église du Lieu.  
    Que notre homme ait épousé une fille de Fleurier, qui plus est se trouve fille 
d’un Capitaine, prouve non seulement qu’il a du fréquenter cette ville pour son 
apprentissage horloger, mais qu’aussi ses aptitudes artisanales et commerciales 
ont pu décider sa belle-famille à lui offrir leur fille.  
    Malheureusement, d’après notre correspondant généalogiste, Domsky, il 
semblerait que Marie Madelaine soit déjà décédée en janvier 1772. Sans doute 
morte en couches, formule lapidaire derrière laquelle se cache toute la 
souffrance et le mystère de ces destinées si courtes.   
    On n’a par contre aucune idée de la date de décès de notre marchand horloger 
qui ne figure pas vraiment dans nos listages quant à la population des 
Charbonnières. Preuve assez évidente que ce fut dès qu’il eut quitté son village 
pour apprendre le métier d’horloger, une sorte de commis voyageur parcourant 
plus le monde que de rester en un domicile fixe.  
    Mais comment prouver son état d’horloger ?  Par la simple consultation du 
registre de la maîtrise des horlogers de la Vallée de Joux1 qui nous apprend 
ceci :  
 

                                                 
1 Original au musée de l’ETVJ, transcription Le Pèlerin.  
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    Ainsi donc notre marchand avait pu obtenir sa maîtrise le 17e avril 1773 en 
présentant son chef-d’œuvre. Celui-ci assurément mis en construction dès 
longtemps en arrière chez les différents maîtres auprès desquels il avait pu faire 
son apprentissage, autant à l’intérieur de la Vallée qu’à l’extérieur, avec l’un de 
ceux-ci installé à Baulmes, village qui n’a pourtant jamais eu,  semble-t-il de 
prime abord,  de vocation horlogère.  
    Quant à la destinée de ce marchand fugitif, qui nous en révélera tous les 
secrets ?  
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